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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 
 

 

 
 

 
Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2134 

portant régularisation d’un agrément existant du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon 
pour l’accomplissement des transports sanitaires   

 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté 

 
 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment le livre III, titre 1er, chapitre II, transports sanitaires, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 

 Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 200-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 

 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires, 
 

 Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires 
prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires, 

 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Mme Mathilde MARMIER en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d’agrément des per-
sonnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au di-
plôme d’ambulancier, 
 

 Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Mme Mathilde MARMIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Vu la décision ARS-BFC-SG-2025-043 portant organisation de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
du 1 octobre 2025, 
 
Vu la décision ARS-BFC-SG-2025-044 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté du 1 octobre 2025, 
 
Considérant la demande de régularisation d’un agrément existant pour l’accomplissement des 
transports sanitaires déposée en date du 11/08/2025 par Monsieur le directeur général du Centre 
Hospitalier Universitaire de Dijon - 14 Rue Paul Gaffarel à DIJON (21000), 
 
Considérant la liste du personnel constituant les équipages en date du 07 octobre 2025, 
 
Considérant que les documents reçus permettent de délivrer les autorisations initiales de mise en 
service en faveur de 6 ambulances de type A. 
 
Considérant que le dossier Centre Hospitalier Universitaire de Dijon accompli déjà des transports 
sanitaires 
 

 Considérant que le dossier d’agrément du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon est conforme à 
l’arrêté du 21 décembre 1987. 

  
 Le présent arrêté acte la situation telle que décrite à date de notification. 

 
 

ARRETE  
 
 

 
Article 1 : Centre Hospitalier Universitaire de Dijon situé 14 Rue Paul Gaffarel à DIJON (21000), 

est agréé sous le numéro 21-25-2134.  

Le représentant légal est Monsieur le directeur général du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon. 
 
 
Article 2 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des malades 
blessés ou parturientes, effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription médicale. 
 
 
Article 3 : Le Centre Hospitalier Universitaire de Dijon devra en toutes circonstances se conformer 
strictement aux diverses obligations découlant de la réglementation en vigueur. En cas de 
manquement à ces obligations, les sanctions prévues dans le Code de la Santé Publique seront 
appliquées. 
 
 
Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans les 2 mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 
publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre chargée de la 
santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui 
peut être formé devant le tribunal Administratif de Dijon, sis 22 RUE D'ASSAS 21000 DIJON, dans 
les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 
saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 
www.telerecours.fr  
 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Monsieur le directeur général du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon, publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Bourgogne Franche Comté. 

Fait à Dijon, le 21/10/2025 

Pour la directrice générale, 

La cheffe du département ressources et 

moyens 

 

 

 

Anne-Marie GARCIA  
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

REGALA Nicolas
BERGERIE DU BAS DE GOUEY
21420 Savigny-lès-Beaune

Dijon le 3 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-108

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04/05/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  15,2000  ha situés sur la commune de CHAUX dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par GUENOT Pascal.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au  01/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CHAUX ZB35, ZB26
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

CAISET Pierre-Etienne Louis
5 rue de Salives
21580 Fraignot-et-Vesvrotte

Dijon le 24 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-136

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04/06/0225,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  61,9280  ha situés sur la commune de FRAIGNOT-ET-VESVROTTE dont vous trouverez le détail 
des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL BELOT.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 27/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

FRAIGNOT ET VESVROTTE ZL 0038, ZA 0005, ZD 0004, ZK 0002,  ZA 0025, 
ZB 0001, ZD 0001, ZD 0023, ZL 40
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

DEREPAS Antoine
22 route du Logis
21120 Gemeaux

Dijon le 3 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-083

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04/04/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  137,3767 ha situés sur la commune de GEMEAUX dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur POINSOT Gérard.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 27/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

GEMEAUX D 3, F 31, ZI 37, ZI 93, D 18, D 56, D 58, I 285, I 286, F 205, ZI 14, I 267, I 
212, A 206, E 200, F 208, F 343, F 347, F 361, F 364, I 136, I 180,I 165, I 166
A 45, A 46, A 48, A 193, A 195, A 196, A 197, A 200, A 202, A 203, A 204, A 
205, A 207, A 208, A 209, A 211, A 212, A 215, A 217, A 277, A 278, A 279, A 
281, A 285, A 286, A 307, A 308, A 309, A 310, D 87, D 101, D 102, D 103, D 
104, D 106, D 108, D 109, E 91, E 92, E 104, E 146, E 147, E 148, E 149, E 167, 
E 168, E 169, E 171, E 172, E 173, E 208, E 209, E 210, E 211, E 212, E 215, E 
298, E 299, E 329, E 330, E 331, E 332, E 333, F 21, F 24, F 49, F 60, F 61, F 
145, F 147, F 148, F 151, F 152, F 153, F 346, F 353, F 357, F 360, F 375, F 381, 
G 6, G 7, H 674, H 675, H 965, I 117, I 172, I 195, I 211, I 213, I 225, I 226, I 
227, I 238, I 242, I 243, I 244, I 245, I 246, I 247, I 248, I 249, I 250, I 251, I 
254, I 255, I 256, I 260, I 261, I 265, I 266, I 268, I 269, I 270, I 271, I 272, I 
278, I 280, I 282, I 283, I 296, I 351, I 370, ZB 8, ZB 12, ZB 31, ZB 32, ZH 6, 
ZI 11, ZI 91, ZI 92, ZI 94, ZI 117, ZI 118, A 0210, A 0218, A 0233, A 0258, A 
0271, A 0283,  A 0287, A 0288, D 0014, D 0016, D 0017, D 0019, D 0020, D 
0021, D 0022, D 0023, D 0025, D 0027, D 0028, D 0029, D 0030, D 0031, D 
0032, D 0033, D 0034, D 0035, D 0036, D 0037, D 0038, D 0039, D 0040, 
D 0042, D 0043, D 0044, D 0045, D 0046, D 0047, D 48, D 49, D 50, D 51, 
D 52, D 53, D 54, D 55, D 57, D 59, D 60, D 61, D 62, D 63, D 66, D 67, D 
68, D 69, D 70, D 71, D 72, D 74, D 75, D 76, D 77, D 78, D 79, D 80, D 81, 
D 82, D 83, D 85, D 86, D 89, D 91, D 93, D 94, D 95, D 100, D 110, D 111, D 
112, D 118, D 120, D 121, D 122, D 124, D 125, D 126, D 488, D 496, D 497, D 
498, D 499, D 500, D 501, D 504, E 32, E 86, E 88, E 118, E 165, E 166, E 170, 
E 174, E 175, E 176, E 177, E 178, E 179, E 180, E 181, E 182, E 183, E 185, E 186, 
E 187, E 188, E 189, E 190, E 191, E 193, E 194, E 195, E 196, E 197, E 198, E 
199, E 202, E 203, E 204, E 205, E 206, E 207, E 300, E 466, E 500, E 501, E 
502, F 25, F 144, F 197, F 198, F 199, F 200, F 203, F 204, H 1347, I 133, I 169, 
I 181, I 183, I 209, I 208, I 252, I 253, I 355, I 356, I 357, ZH 11, ZI 02, ZI 09, 
ZI 10, ZI 87
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

DORET Laurent
Laneau
21320 Arconcey

Dijon le 3 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-141

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/06/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  8,7952  ha situés sur les communes de ARCONCEY, CLOMOT dont vous trouverez le 
détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur LUCOTTE 
Gérard.
              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 12/06/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

ARCONCEY B 0840, B 0860, B 0986, B 0223, B 0224, B 0225, B 0227, B 0294, 
B 0295, B 0410, B 0439, B 0442, B 0671, B 0672, B 0783, B 0790, 
B 0127

CLOMOT A 0137, A 0140, A 0151, A 0153, A 0154, A 0160
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DE LA BOHEME
16 rue de la Bohême
21250 Montagny-lès-Seurre

Dijon le 3 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-124

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  20/05/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter  pour   106,1578  ha  situés  sur  les  communes  de FRANXAULT,  LOSNE (Hameau de Maison-Dieu), 
MONTAGNY-LES-SEURRE, SAINT-AUBIN (Jura) dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent 
courrier, exploités antérieurement par l’ EARL Henri BONNEFOY.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 20/05/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

FRANXAULT AB 13,AB 16,ZM 41, AD 87, AD 102, AD 104, AD 
123, ZA 02, ZA 161, ZA 162, ZA 163, ZB 94,ZH 45, 
ZI 18, ZI 21, ZI 22, ZI 53,ZC 57, ZB 30,ZI 36 j,  ZI 
36 k, ZI 38 j, ZI 38 k, ZI 39,ZB 83, ZC 53, ZC 54, 
ZC 56, ZC 147, ZK 34, ZM 29, ZB 93, ZK 21, ZB 26, 
ZM 11, ZI 48

MONTAGNY-LES-SEURRE ZA 25, ZA 11

LOSNE (Hameau de MAISON DIEU) ZE 21

SAINT-AUBIN YA 04 J, YA  04 K, YA 6, YA 7, YA 9, ZB 96 K, ZB 96 
J, ZB 99, ZB 100
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DE LA BURRE
18 rue du Hameau
21580 Fraignot-et-Vesvrotte

Dijon le 5 JUIN 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-121

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/05/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  54,7364 ha situés sur les communes de SALIVES, FRAIGNOT-VESVROTTE, BUSSIERES dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL BELOT –
BELOT Laurent.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 03/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

BUSSIERES ZC 0002, ZC 0001, ZB 0001, ZB 0010

FRAIGNOT-VESVROTTE ZK 0010, ZL 0004

SALIVES ZE 0002, ZE 0010
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL LEBLANC MICHEL ET FILS
2B Chemin du Breuil
21250 Corgengoux

Dijon le 9 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-131

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame la gérante,

Vous avez déposé auprès de mes services le  28/05/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour   134,9058 ha  situés  sur  les  communes  de  CHEVIGNY-EN-VALIERE,  RUFFEY-LES-BEAUNE,  CORGENGOUX,
PALLEAU dont vous trouverez le détail  des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par 
Monsieur LEBLANC Sébastien Michel.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 26/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier conformément à 
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CORGENCOUX D 0042, ZB 0049,D 0054, ZB 0048,C 0400, C 0402, C 0403, C 0407, C 
0518, ZC 0047, ZC 0048, ZD 0019, ZD 0049,C 0365, C 0412, ZD 0043, 
ZD 0074, ZD 0150, ZK 0134, ZK 0135,ZB 81, ZH 54, ZK 18,ZA 50, ZA 87, 
ZD 90, ZH 77, ZD 0010, ZD 0011, ZD 0016, ZD 0017, ZD 0098, ZE 0035,
ZA 152,ZE 0007, ZE 0072, ZH 0030, ZH 0064, ZH 0065, ZH 0066, ZI 
0047, ZK 0071,ZA 0076, ZA 0077, ZA 0078, ZA 0091,ZA 79, ZA 80
ZH 0014, ZK 0016, ZK 0020, ZK 0021, ZK 0023, ZK 0024, ZK 0025, ZK 
0027, ZK 0028,ZD 0006, ZD 0077, ZD 0078, ZD 0093, ZD 0135, ZD 0136, 
ZD 0137, ZD 0138, ZE 0008, ZE 0009, ZI 0037,ZE 0067, ZE 0068, ZE 
0069, ZE 0070, ZE 0071, ZH 0006, ZH 0007, ZH 0012,ZA 0088, ZB 0105, 
ZB 0082, ZD 0018, ZD 0063, ZH 0021, ZH 0023, ZD 0023, ZD 0051, ZI 
0172, ZA 0023,C 0355, C 0356, C 0374, C 0373, C 0358, C 0359, C 0366, 
C 0382, C 0376, C 0377, C 0585, C 0587, ZA 0005, ZA 0086, ZA 0148, 
ZA 0149, ZA 0150, ZB 0085, ZB 0142, ZB 0148, ZB 0149, ZC 0004, ZD 
0015, ZD 0163, ZD 0022, ZD 0125, ZD 0167, ZD 0170, ZD 0172, ZD 0173, 
ZD 0177, ZE 0011, ZE 0080, ZE 0061, ZE 0064, ZE 0066, ZE 0084, ZH 
0027, ZH 0028, ZH 0029, ZH 0062, ZH 0052, ZI 0068, ZI 0077, ZI 0078, 
ZI 0183, ZK 0017, ZK 0070, D 0166, C 0371, C 0372, ZA 0026, ZD 0021, 
ZD 0045, ZI 0022

PALLEAU ZA 0074, ZI 0002

RUFFEY-LES-BEAUNE ZI 0078, ZH 0022, ZI 0041, ZI 0044

CHEVIGNY-EN-VALIERE ZA 0027, ZA 0028
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC PAGEOT Patrick et Manon
6 rue Saint-Hubert
21390 Noidan

Dijon le 3 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-075

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame, Monsieur les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  25/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  12,4445  ha situés sur la commune de CHARNY dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par EARL MYARD

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 13/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CHARNY 000 ZC 31, 000 ZA 1, 000 ZA 6, 000 ZA 19,  000 ZA 21, 000 ZA 24
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GASPAR Jérôme
Saigey
21340 Nolay

Dijon le 15 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-118

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  13/05/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  14,3170  ha situés sur la commune de NOLAY dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL LA TOUR.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 19/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

NOLAY 174 ZC 23, 174 ZC 25, 174 ZC 22, 174 ZB 4, 174 ZB 14, 174 ZB 15, 174 ZB 16
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GUERIN Thomas
17 rue Basse
21330 Nicey

Dijon le 9 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-117

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le  12/05/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  207,2126  ha situés sur les communes de BALNOT LA GRANGE, BRAGELONE BEAUVOIR, CHELSEY, VILLIERS LE
BOIS, QUINCEROT, BAGNEUX LA FOSSE, MAISONS LES CHAOURCE, PARGUES, ARTHONNAY, dont vous trouverez le 
détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur PRUNIER Guillaume.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 18/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier conformément à  
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

BRAGELONE BEAUVOIR ZA 0020, ZB 0002, ZB 0003, ZY 0007

BALNOT-LA-GRANGE ZD 0016, ZH 0006, ZH 0009, ZK 00023, 0C 0415, 0C 0416, 0C 0417, 0C 
0418, ZD 0017, ZH 0007, ZH 0010, ZN 0010, ZD 0018, ZE 0003,ZD 0043, 
ZE 0006, ZE 0007, ZE 0008, ZH 0029, ZH 0070, ZI 0013, ZK 0026, ZK 
0027, ZH 0021,0E 375, ZE 0004, ZH 0008, ZH 0026, ZH 0027, ZH 0028, 
ZH 0030, ZN 0008, ZN 0009, D 0546, 0E 0608, 0E 0620, 0E 0626, 0E 
0952, ZO 0003, ZO 0004, ZO 0032, ZB 0002, 0E 0853

VILLIERS-LE-BOIS ZB 00 73, ZC 0017, ZC 0015, ZC 0016, ZB 0074

CHESLEY ZP 0021, B 1153, B 1154, B 1155, ZP 0019, ZP 0020

QUINCEROT ZC 0023, ZC 0024, ZC 0038, ZC 0056ZC 0037, 

CHESLEY ZO 0001

BAG NEUX-LA-FOSSE ZK 16

MAISONS LES CHAOURCE ZH 0020

PARGUES ZH 0014, ZH 0015, ZH 0016, ZH 0017

ARTHONNAY ZE 0026, ZE 0027, ZE 0028, ZE 0029, ZO 0033
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

MICLET Corentin
12 rue de Berthault
21610 Fontaine-Française

Dijon le 9 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-092

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,
Vous avez déposé auprès de mes services le  14/04/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 

pour   236,6703  ha  situés  sur  les  communes  de  FONTAINE-FRANCAISE,  MONTIGNY-MORNAY-VILLENEUVE  SUR
VINGEANNE, ORAIN et CHAMPLITTE dont vous trouverez le détail  des parcelles en annexe du présent courrier, 
exploités antérieurement par l’ EARL DES PETITS PRES.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 26/06/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier conformément à 
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CHAMPLITTE 000 ZS 21,000 ZS 20,000 ZP 20, 000 ZR 39, 000 ZW 80, 000 
ZX 38,000 ZP 15, 000 ZW 81,000 ZP 39, 000 ZV 12, 000 ZX 
39, 000 ZX 42, 000ZX 43,000 ZP 45, 000 ZR 40,000 ZP 95
000 ZH 29, 000 ZH 90, 000 ZH 91, 000 ZS 18,000 AB 180,  
000 AB 183, 000 AK 153, 000 ZH 31, 000 ZN 51, 000 ZN 53, 
000 ZN 54, 000 ZN 55, 000 ZO 4, 000 ZP 8, 000 ZP 9, 000 ZP 
12, 000 ZP 13, 000 ZP, 27, 000 ZP 60, 000 ZP 62, 000 ZP 83, 
000 ZP 86, 000 ZP 87, 000 ZP 94, 000 ZP 98, 000 ZP 99, 000 
ZP 114, 000 ZR 10, 000 ZR 11, 000 ZW 43, 000 ZX 10, 123 WL 
40, 123 WN 2, 123 WN 3,000 AB 179, 000 AB 182, 000 AM 
153, 000 WN 123, 000 ZE 33, 000 ZE 34, 000 ZH 30, 000 ZM 
12, 000 ZM 13, 000 ZM 14, 000 ZN 52, 000 ZP 1, 000 ZP 2, 
000 ZP 3, 000 ZP 4, 000 ZP 25, 000 ZP 28, 000 ZP 29, 000 ZP 
43, 000 ZP 46, ZP 000 56, 000 ZP 58, 000 ZP 59, 000 ZP 82, 
000 ZP 84, 000 ZP 85, 000 ZP 93, 000 ZP 96, 000 ZP 97, 000 
ZR 9, 000 ZR 12, 000 ZR 58, 000 ZS 19, 000 ZS 22, 000 ZW 
44, 000 ZW 45, 000 ZW 46, 000 ZX 40, 000 ZX 41,000 AB 181, 
000 AB 198, 000 AB 200, 000 AC 63, 000 AC 64, 000 ZP 14, 
000 ZW 78, 000 ZW 79, 000 WN 0004

MONTIGNY-MORNAY-VILLENEUVE SUR 
VINGEANNE

443 ZK 20, 697 YA 49, 697 YA 84, 697 YA 85, 697 YB 17, 697 
YC 55, 697 YC 56, 697 YC 57, 697 YC 5,000 ZR 1

FONTAINE FRANCAISE 697 YC 31

ORAIN 000 ZE 19, 000 ZL 14, 000 ZB 3, 000 ZD 20, 000 ZK 6, 000 ZK 
12, 000 ZK 13
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SALIN Jean-Yves
17 B route de Fontaine-Française
21310 Arceau

Dijon le 21 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-135

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04/06/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  2,3670  ha situés sur la commune de ARCEAU dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL ESTIVALET Joël et Agnès.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 23/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

ARCEAU 000 ZA 38, 000 ZA 39, 000 ZA 40
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SARL Domaine DROUHIN LAROZE
20 rue du Gaizot
21220 Gevrey-Chambertin

Dijon le 9 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-133

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Mesdames, Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  02/06/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  0,1912  ha (soit une SAUP de 4,9712 ha) situé sur la commune de GEVREY-CHAMBERTIN dont 
vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur 
GONCALVES Serge.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 23/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

GEVREY-CHAMBERTIN BT 74, BP 53
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SAS DOMAINE MONGEARD 
MUGNERET
16 rue de la Fontaine
21700 Vosne-Romanée

Dijon le 21 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-129

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame, Monsieur les dirigeants,

Vous avez déposé auprès de mes services le  23/05/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  0,6449  ha situés sur la commune d’ ALOXE-CORTON dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du 
présent courrier, exploités antérieurement par la SCEA LES BELLES VIGNES.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 28/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier conformément à 
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les dirigeants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

ALOXE CORTON I 268, I 271
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA BIETRY
Route de Boncourt – Lieu dit Rente 
Berthaux
21640 Flagey-Echézeaux

Dijon le 15 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-126

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services le 22/05/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  37,8864 ha situés sur la commune de NUITS-SAINT-GEORGES dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier. 
J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 19/06/2025 et je vous en accuse réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier conformément à  
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

NUITS-SAINT-GEORGES ZI 0071, ZI 0048, ZI 0015, ZI 0016, ZI  0017, ZI 0018, ZI 0020, ZI 0070, 
ZI 0073
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA DE LA RENTE DE BRAY
Ferme de la Rente de Bray – Chemin de
la Mongeotte
21000 Dijon

Dijon le 21 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-063

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/03/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  343,5197 ha situés sur les communes de OUGES, LONGVIC, SENNECEY-LES-DIJON, DIJON, NEUILLY-
CRIMOLOIS, CHEVIGNY SAINT SAUVEUR, VAL SUZON, VAL SUZON Hameau de STE FOY, ARNAY LE DUC, 
BLAISY BAS , BLAISY HAUT, DAROIS, dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, 
exploités antérieurement par le GAEC DE LA RENTE DE BRAY.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 29/06/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si  aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le cas 
où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre dossier  
sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en  
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

OUGES ZK 10

LONGVIC AI 169,AI 94, AI 96, AI 100, AI 107

OUGES ZK 11

SENNECEY-LES-DIJON ZA 45,ZA 03,  ZA 53

DIJON CH 10, CH 109, CH 116

LONGVIC AI 414, AI 747,AH 326, BR 42, BY 45, BR 26, BR 34, BR 40

OUGES AD 05, ZK 07

SENNECEY-LES-DIJON ZC 127, ZC 129, ZA 52, ZC 137, ZC 139

NEUILLY-CRIMOLOIS AB 14, AB 15, AE 02, AE 04, AE 22, AE 32, AE 36, AE 37, AE 45, AE 
47, AE 173, AE 174, AE 180, AI 01, AI 02, AI 17, AI 20, AI 21, AI 29, 
ZA 15, ZA 33, ZA 56, ZA 77

CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR ZE 38

OUGES ZM 02

VAL SUZON Hameau de SAINTE-FOY E 53, E 54, E 119, E 88, E 47, E 48, E 46, E 107, E 108, E 43, E 42, ZI 
10, E 82, E 40, E 49, E 50, E 51, E 73, E 74, ZI 23, ZI 6

DIJON CI 215, CI 321

LONGVIC AH 32, AH 55, AH 178, CI 0336, AI 111

ARNAY-LE-DUC ZH 27, ZH 28

BLAISY-BAS ZH 13, ZK 14, ZK 15, ZK 16, ZK 17, ZK 18, AC 42

LONGVIC AI 99,BR 35

SENNECEY-LES-DIJON ZC 0141

BLAISY-HAUT ZH 0026 A, ZH 0026 C, ZH 0063,ZE 0015

BLAISY-BAS ZE 0015, ZB 26, ZB 40

LONGVIC AI 93, AI 224, AI 230, AI 456, AI 172

NEUILLY-CRIMOLOIS AE 204

BLAISY-BAS ZB 27, ZH 4, ZC 0032, ZH 0002, AC 0527, AC 0528, AC 0530

BLAISY-HAUT ZH 0025, ZH 0061, ZH 0021

OUGES AD 0138 (en partie), AH 0001 (en partie), AI 0042 (en partie) : 
parcelles 8, R1, 0, P, H, 19, 5, 10
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BLAISY-BAS A 0515, ZH 0013, ZH 0023

DIJON CH 0131

LONGVIC AI 745

Communes concernées Références cadastrales

DAROIS AD 13, AD 16, AD 17, AD 20, AD 21, AD 23, AD 26, AD 32, AD 31, 
AH 10, AH 12, AH 13, AH 14, AI 1, AI 2, AI 3, AI 4, AI 5, AI 6, AI 7, 
AI 12, AI 13, AI 14, AI 15, AI 17, AI 18, AI 19, AI 20, AI 21, AI 23,AI 
24, AI 28, AI 30, AI 32, AI 34, AI 132, AI 134,AI 138,AI 163, AI 174, 
AI 176, AI 203, AI 205, AI 312, AI 141, ZD 18

SENNECEY-LES-DIJON ZA 0001, ZA 0002

OUGES ZK 1, ZK 2, ZK 3, ZH 93

LONGVIC BR 0029, AI 0534, AI 14, AI 37, AI 38, AI 39, AI 0170, AI 0361, AI 
0530, AI 0531, BR 0014, BR 0020, BR 0021, BR 0041, AI 200, AI 
201, AI 36

VAL SUZON ZA 9, ZA 5, ZA 6, ZA 7, ZA 8

DAROIS AH 0017, AD 0025, AD 0027, AD 0028, AD 0029, AI 0008, AI 
0010, AI 16, AI 0027, AI 0029, AH 0016

NEUILLY-CRIMOLOIS ZA 0060, AB 0013

DIJON CH 0106, CH 0107, CH 0047, CH 0105, CH 0114, CH 0132

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

3

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-07-21-00008 - ARC COMPLET SCEA DE LA RENTE DE BRAY 110



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2025-07-03-00015

ARC COMPLET SCEV Domaine du Vieux Collège
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEV Domaine du Vieux Collège
4 rue du vieux collège
21160 Marsannay-la-Côte

Dijon le 3 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-076

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services le  25/03/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  3,6187  ha (soit une SAUP de 20,2055 ha) situés sur les communes de CORCELLES-LES-MONTS, COUCHEY, FIXIN,
MARSANNAY-LA-COTE,  CHENOVE dont  vous  trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier, 
exploités antérieurement par Monsieur HAYME Loïc.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 28/05/2025 et je vous en accuse réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévus pour l’instruction de votre dossier conformément à  
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

COUCHEY AD 61, AD 70, AD 77, AL 72, AL 73, AL 74

FIXIN AM 185

MARSANNAY-LA-COTE BS 17

CHENOVE AC 85

CORCELLES-LES-MONTS B 142, B 144, B 145, B 146, B 147, B 151, B 152, B 153, B 154, B 155, B 
156, B 521
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BFC-2025-07-03-00019

ARC SCEA DOMAINE LAMY PILLOT
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA DOMAINE LAMY PILLOT
31 ROUTE DE SANTENAY

21190 CHASSAGNE-MONTRACHET

Dijon le 3 JUILLET 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-107

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  03/05/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter  14.3851  (soit  252.7266  en  surface  pondérée)  situés  sur  les  communes  de  CHASSAGNE-
MONTRACHET, MEURSAULT, SAINT-AUBIN dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent 
courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au et je vous en accuse réception.
Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévus  pour  l’instruction  de  votre  dossier 

conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  DOMAINE  LAMY  PILLOT  demeurant  à  CHASSAGNE-
MONTRACHET a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  14.3851 ha qui représente une surface 
pondérée1 de 252.7266 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée (en ha)

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 3 0.1365

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 400 0.4440

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AH 34 0.2142

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AH 79 0.1930

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AH 96 0.3805

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AH 98 0.0181

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AH 115 0.0307

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AM 101 0.1517

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AO 16 0.2440

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AP 74 1.0682

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AP 75 0.8718

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AS 41 0.3357

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AS 44 0.5237

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AS 91 0.0424

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 115 0.2273

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 116 0.0458

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 117 0.0390
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21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 118 0.0578

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 119 0.0570

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 171 0.0421

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 173 0.0401

21190 SAINT-AUBIN 000 0B 365 0.0584

21190 SAINT-AUBIN 000 0B 368 0.0920

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 330 0.0830

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 331 0.0757

21190 SAINT-AUBIN 000 0B 372 0.0754

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 132 0.0988

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AI 21 0.1245

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AO 55 0.2250

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AP 73 0.6815

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AR 26 0.1130

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 154 0.2610

21190 SAINT-AUBIN 000 0B 430 0.0873

21190 SAINT-AUBIN 000 0B 1067 0.0972

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 19 0.0813

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 133 0.2974

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AO 19 0.0462

21190 MEURSAULT 000 BH 13 0.2423

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AP 55 0.3183

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 147 0.1140

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 402 0.0352
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21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AI 10 0.1743

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AI 12 0.0305

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AO 18 0.0445

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AP 60 0.1433

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AR 42 0.1315

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AR 51 0.1255

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 129 0.1857

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AW 100 0.0473

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AW 174 0.0141

21190 SAINT-AUBIN 000 0B 1059 0.3235

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 2303 0.2572

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 2198 0.1630

21190 SAINT-AUBIN 000 0A 1386 0.2855

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 328 0.2978

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 329 0.0780

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 1988 0.0464

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 2289 0.0065

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 2292 0.2866

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 1115 0.0606

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AP 56 0.4004

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AT 71 0.0100

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AT 72 0.0960

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AT 113 0.0017

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AT 115 0.0200

21190 SAINT-AUBIN 000 0A 299 0.0230

21190 SAINT-AUBIN 000 0B 1066 0.0560
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21190 SAINT-AUBIN 000 0B 1068 0.0115

21190 SAINT-AUBIN 000 0A 1387 0.2857

21190 SAINT-AUBIN 000 0A 1853 0.0088

21190 SAINT-AUBIN 000 0A 1855 0.0118

21190 SAINT-AUBIN 000 0A 1857 0.0132

21190 SAINT-AUBIN 000 0B 373 0.1531

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 1965 0.0126

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 1966 0.1087

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 900 0.0851

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 2304 0.1880

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 416 0.1371

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AT 61 0.1310

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AT 62 0.0550

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AT 112 0.0026

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AT 114 0.0412

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 1960 0.0203

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 1963 0.0227

21190 SAINT-AUBIN 000 0D 901 0.1347

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 30 0.0662

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 355 0.0321

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 356 0.0042

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 357 0.0518

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 361 0.1046

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 367 0.0781

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 368 0.0452

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AD 252 0.1204
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21190 CHASSAGNE 
MONTRACHET

000 AD 256 0.0173

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AE 24 0.0542

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AI 22 0.1328

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AO 176 0.1664

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AO 178 0.0113

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 213 0.0283

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 215 0.3110

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AV 219 0.0020

21190 CHASSAGNE-
MONTRACHET

000 AB 365 0.0561

1 Surface pondérée : superficie mise en valeur toutes productions confondues, en appliquant les coefficients d'équivalence 
fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2025-10-21-00002

attestation NS ETIENNE BENOIT
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-06-12-00011

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. Constantin

BAJARD à Anglure-sous-Dun
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BFC-2025-06-17-00014

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. Hubert

DESVIGNES à Maltat
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BFC-2025-05-26-00014

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. Hugues

AUMEUNIER à Dompierre-les-Orme
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BFC-2025-06-16-00007

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter de M. Sébastien

THEUROT à Verzé

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2025-06-16-00007 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M. Sébastien THEUROT à Verzé 129



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2025-06-16-00007 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M. Sébastien THEUROT à Verzé 130



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-06-16-00008

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter du GAEC BONNETON

à Anzy-le-Duc

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2025-06-16-00008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC BONNETON à Anzy-le-Duc 131



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2025-06-16-00008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC BONNETON à Anzy-le-Duc 132



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-06-12-00010

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande

d'autorisation d'exploiter du GAEC LA FERME DE

BLANOT à Blanot

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2025-06-12-00010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC LA FERME DE BLANOT à Blanot 133



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2025-06-12-00010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC LA FERME DE BLANOT à Blanot 134



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00006

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée à l'EARL BICHET Franck une

surface agricole à ETRAY (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00006 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL BICHET Franck une surface agricole à ETRAY (25) 135



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00006 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL BICHET Franck une surface agricole à ETRAY (25) 136



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00005

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée à l'EARL MOUGE Cédric une

surface agricole à ETRAY (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00005 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL MOUGE Cédric une surface agricole à ETRAY (25) 137



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00005 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL MOUGE Cédric une surface agricole à ETRAY (25) 138



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00007

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée à la SCEA FAIVRE C et M

une surface agricole à LA CLUSE ET MIJOUX (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00007 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à la SCEA FAIVRE C et M une surface agricole à LA CLUSE ET MIJOUX (25) 139



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00007 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à la SCEA FAIVRE C et M une surface agricole à LA CLUSE ET MIJOUX (25) 140



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00007 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à la SCEA FAIVRE C et M une surface agricole à LA CLUSE ET MIJOUX (25) 141



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00009

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée à Monsieur BERNARD

Simon une surface agricole à RENNES SUR LOUE

(25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00009 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur BERNARD Simon une surface agricole à RENNES SUR LOUE (25) 142



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00009 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur BERNARD Simon une surface agricole à RENNES SUR LOUE (25) 143



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00010

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée à Monsieur PREVALET

Jérôme une surface agricole à LEVIER (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00010 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur PREVALET Jérôme une surface agricole à LEVIER (25) 144



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00010 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur PREVALET Jérôme une surface agricole à LEVIER (25) 145



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00004

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC BONNEFOY une

surface agricole à BERTHELANGE (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00004 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC BONNEFOY une surface agricole à BERTHELANGE (25) 146



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00004 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC BONNEFOY une surface agricole à BERTHELANGE (25) 147



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00004 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC BONNEFOY une surface agricole à BERTHELANGE (25) 148



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00002

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DE LA  GOUTTE D

OR une surface agricole à VAUX ET

CHANTEGRUE (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00002 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA  GOUTTE D OR une surface agricole à VAUX ET CHANTEGRUE (25) 149



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00002 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA  GOUTTE D OR une surface agricole à VAUX ET CHANTEGRUE (25) 150



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00002 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA  GOUTTE D OR une surface agricole à VAUX ET CHANTEGRUE (25) 151



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00008

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DES PERLES DU

DOUB une surface agricole à MONTROND LE

CHATEAU (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00008 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DES PERLES DU DOUB une surface agricole à MONTROND LE CHATEAU (25) 152



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00008 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DES PERLES DU DOUB une surface agricole à MONTROND LE CHATEAU (25) 153



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00008 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DES PERLES DU DOUB une surface agricole à MONTROND LE CHATEAU (25) 154



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00001

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DU LOMONT une

surface agricole à BLAMONT (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU LOMONT une surface agricole à BLAMONT (25) 155



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU LOMONT une surface agricole à BLAMONT (25) 156



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-11-03-00003

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC PESEUX Elise et

Jérémie une surface agricole à EPENOY et ETRAY

(25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00003 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC PESEUX Elise et Jérémie une surface agricole à EPENOY et ETRAY (25) 157



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00003 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC PESEUX Elise et Jérémie une surface agricole à EPENOY et ETRAY (25) 158



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-11-03-00003 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC PESEUX Elise et Jérémie une surface agricole à EPENOY et ETRAY (25) 159



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-07-25-00024

accusé réception complet autorisation exploiter

APPOINTAIRE Honoré

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-25-00024 - accusé réception complet autorisation exploiter

APPOINTAIRE Honoré 160



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-25-00024 - accusé réception complet autorisation exploiter

APPOINTAIRE Honoré 161



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-25-00024 - accusé réception complet autorisation exploiter

APPOINTAIRE Honoré 162



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-25-00024 - accusé réception complet autorisation exploiter

APPOINTAIRE Honoré 163



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-25-00024 - accusé réception complet autorisation exploiter

APPOINTAIRE Honoré 164



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-25-00024 - accusé réception complet autorisation exploiter

APPOINTAIRE Honoré 165



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-25-00024 - accusé réception complet autorisation exploiter

APPOINTAIRE Honoré 166



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-06-25-00005

accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC CORDIER

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-06-25-00005 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

CORDIER 167



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-06-25-00005 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

CORDIER 168



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-06-25-00005 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC

CORDIER 169



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-06-27-00019

accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DES SEQUOIAS

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-06-27-00019 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

SEQUOIAS 170



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-06-27-00019 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

SEQUOIAS 171



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-06-27-00019 - accusé réception complet autorisation exploiter GAEC DES

SEQUOIAS 172



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-07-07-00005

accusé réception complet autorisation exploiter

SCEA DU JONCHERET

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-07-00005 - accusé réception complet autorisation exploiter SCEA DU

JONCHERET 173



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-07-00005 - accusé réception complet autorisation exploiter SCEA DU

JONCHERET 174



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2025-07-07-00005 - accusé réception complet autorisation exploiter SCEA DU

JONCHERET 175



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-27-00007

Arrêté portant autorisation 'exploiter au GAEC

DES JARDINS 70000 VALLEROIS LORIOZ

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-27-00007 - Arrêté portant autorisation 'exploiter au GAEC DES JARDINS 70000

VALLEROIS LORIOZ 176



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-27-00007 - Arrêté portant autorisation 'exploiter au GAEC DES JARDINS 70000

VALLEROIS LORIOZ 177



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-27-00007 - Arrêté portant autorisation 'exploiter au GAEC DES JARDINS 70000

VALLEROIS LORIOZ 178



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-09-03-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter à l' EARL

DES PRES MONTANTS 70500

Aboncourt-Gésincourt

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-03-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à l' EARL DES PRES MONTANTS

70500 Aboncourt-Gésincourt 179



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-03-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à l' EARL DES PRES MONTANTS

70500 Aboncourt-Gésincourt 180



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-03-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à l' EARL DES PRES MONTANTS

70500 Aboncourt-Gésincourt 181



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-03-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à l' EARL DES PRES MONTANTS

70500 Aboncourt-Gésincourt 182



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-03-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à l' EARL DES PRES MONTANTS

70500 Aboncourt-Gésincourt 183



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-09-02-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

LES VERSANTS DE LA ROCHE 70120 La

Roche-Morey

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-02-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC LES VERSANTS DE LA

ROCHE 70120 La Roche-Morey 184



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-02-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC LES VERSANTS DE LA

ROCHE 70120 La Roche-Morey 185



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-02-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC LES VERSANTS DE LA

ROCHE 70120 La Roche-Morey 186



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-02-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC LES VERSANTS DE LA

ROCHE 70120 La Roche-Morey 187



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-09-02-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC LES VERSANTS DE LA

ROCHE 70120 La Roche-Morey 188


